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Ordre du jour

La situation au Moyen-Orient

Rapport du Secrétaire général sur la Force des Nations Unies chargée 
d’observer le désengagement (S/2022/887)
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La séance est ouverte à 10 heures.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

La situation au Moyen-Orient

Rapport du Secrétaire général sur la Force 
des Nations Unies chargée d’observer le 
désengagement (S/2022/887)

La Présidente (parle en anglais) : Le Conseil de 
sécurité va maintenant aborder l’examen de la question 
inscrite à son ordre du jour.

Les membres du Conseil sont saisis du docu-
ment S/2022/986, qui contient le texte d’un projet de 
résolution déposé par les États-Unis d’Amérique et la 
Fédération de Russie.

J’appelle l’attention des membres du Conseil 
sur le document S/2022/887, qui contient le rapport du 
Secrétaire général sur la Force des Nations Unies char-
gée d’observer le désengagement.

Le Conseil est prêt à voter sur le projet de résolu-
tion dont il est saisi. Je vais maintenant mettre le projet 
de résolution aux voix.

Il est procédé au vote à main levée.

Votent pour :
Albanie, Brésil, Chine, France, Gabon, Ghana, 
Inde, Irlande, Kenya, Mexique, Norvège, Fédération 

de Russie, Émirats arabes unis, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, États-Unis 
d’Amérique

La Présidente (parle en anglais) : Le résultat du 
vote est le suivant : 15 voix pour. Le projet de résolution est 
adopté à l’unanimité en tant que résolution 2671 (2022).

Étant donné qu’il s’agit de la dernière séance du 
Conseil prévue pour le mois de décembre, je voudrais 
exprimer les sincères remerciements de la délégation 
indienne aux membres du Conseil et au secrétariat du 
Conseil pour tout le soutien qu’ils nous ont apporté. Ce 
fut assurément un mois chargé, mais nous avons su déga-
ger un consensus sur plusieurs questions importantes 
dont nous étions saisis. Nous n’aurions pas pu y arriver 
sans le travail acharné, le concours et les contributions 
de toutes les délégations et des représentants du Secréta-
riat, y compris l’équipe d’appui technique, le personnel 
des services de conférence, les interprètes, les rédac-
teurs de procès-verbaux et le personnel de sécurité.

Alors que notre présidence touche à sa fin, je suis 
certaine de me faire l’interprète de tous les membres du 
Conseil en souhaitant bonne chance à la délégation japo-
naise pour le mois de janvier.

Au nom du Conseil, je tiens également à exprimer 
la sincère reconnaissance du Conseil aux cinq membres 
sortants, à savoir l’Inde, l’Irlande, le Kenya, le Mexique 
et la Norvège. Je salue leur ardeur à la tâche et leurs 
contributions durant leur mandat au Conseil de sécurité.

La séance est levée à 10 h 5.
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